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ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d'avoir commis, de l'intimider ou
de faire pression sur elle ou d'intimider ou de faire pression sur une tierce personne,
ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu'elle soit,
lorsqu'une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la
fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel ou à son instigation
ou avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme ne s'étend pas à la douleur ou
aux souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à des
sanctions ou occasionnées par elles.

2. Cet article est sans préjudice de tout instrument international ou de toute loi
nationale qui contient ou peut contenir des dispositions de portée plus large.

ARTICLE 2

1. Tout État partie prend des mesures législatives, administratives, judiciaires
et autres mesures efficaces pour empêcher que des actes de tourture soient commis
dans tout territoire sous sa juridiction.

2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu'elle soit, qu'il s'agisse de l'état
de guerre ou de menace de guerre, d'instabilité politique intérieure ou de tout autre
état d'exception, ne peut être invoquée pour justifier la torture.

3. L'ordre d'un supérieur ou d'une autorité publique ne peut être invoqué pour
justifier la torture.

ARTICLE 3

1. Aucun État partie n'expulsera, ne refoulera, ni n'extradera une personne vers
un autre État où il y a des motifs sérieux de croire qu'elle risque d'être soumise à la
torture.

2. Pour déterminer s'il y a de tels motifs, les autorités compétentes tiendront
compte de toutes les considérations pertinentes, y compris, le cas échéant, de
l'existence, dans l'État intéressé, d'un ensemble de violations systématiques des droits
de l'homme, graves, flagrantes ou massives.

ARTICLE 4

1. Tout État partie veille à ce que tous les actes de torture constituent des
infractions au regard de son droit pénal. Il en est de même de la tentative de
pratiquer la torture ou de tout acte commis par n'importe quelle personne qui
constitue une complicité ou une participation à l'acte de torture.

2. Tout État partie rend ces infractions passibles de peines appropriées qui
prennent en considération leur gravité.

ARTICLE 5

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence
aux fins de connaître des infractions visées à l'article 4 dans les cas suivants:


